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Objectifs et buts 

Conformément à ce que la loi sur la protection des mineurs a prévu, la Direction générale de l'enfance 
et de la jeunesse du Canton de Vaud (DGEJ) a pour mission de mettre en place une formation de base 
aux familles d’accueil. Celle-ci a pour visée générale de renforcer les connaissances et compétences 
de ces dernières dans l’accueil des enfants placés. 
 
La DGEJ a confié à la Haute école de travail social et de la Santé de Lausanne (HETSL) le mandat de 
concevoir et d’organiser cette formation. 
 
Cette formation tend à permettre aux familles d’accueil de : 

• développer des connaissances et se situer par rapport aux obligations, règlements et 
procédures en vigueur, dans le contexte vaudois de la protection de l’enfance ; 

• approfondir leurs connaissances autour de thématiques spécifiques à l’accueil familial ; 

• bénéficier de l’espace de formation et de l’expérience des autres participant·e·s pour se situer 
et développer des compétences utiles à la pratique quotidienne de l’accueil. 

 

Public cible et conditions d’admission 

La formation s’adresse aussi bien aux familles qui accueillent des enfants depuis longtemps qu’aux 

familles récemment agréées et/ou en voie de débuter un premier accueil. 

 

Organisation de la formation et intervenant·e·s 

La formation alternera des apports de connaissances et des moments d’échanges, avec une 
mobilisation continue de l’expérience des participant·e·s.  
 
Les thèmes suivants seront notamment abordés et articulés avec la pratique des familles d’accueil 
durant la formation :  

• le rôle des services placeurs, des familles d’accueil et des chargé·e·s d’évaluation ; 

• les prescriptions légales et opérationnelles ; 

• se situer et se présenter, en tant que famille d’accueil dans les collaborations ; 

• l’enfant dans ses systèmes d’appartenances multiples; 

• violence dans les relations éducatives. 

Cette formation est composée de 49 périodes de 45 minutes, réparties sur 10 jours de janvier 2024 à 
octobre 2024. 
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Lieu et horaire de la formation 

Les cours ont lieu dans les locaux de la HETSL, chemin des Abeilles 14, à Lausanne, aux dates 
suivantes :  
 

• samedi 13 janvier 2024, de 9h à 17h 

• mardi 23 janvier 2024, 18h30 à 21h30 

• mardi 20 février 2024, de 9h à 12h30 

• mardi 5 mars 2024, de 19h à 21h30 

• jeudi 18 avril 2024, de 18h30 à 21h30 

• samedi 4 mai 2024, de 9h à 12h30 

• samedi 8 juin 2024, de 9h à 17h 

• samedi 31 août 2024, de 9h à 12h30 

• mardi 17 septembre 2024, de 18h30 à 21h30 

• samedi 5 octobre 2024, de 9h à 15h 

 

Présence à la formation et attestation de suivi de cours 

Afin de garantir de bonnes conditions de formation et la stabilité du groupe, la présence régulière de 
chacun·e des participant·e·s est requise. 
 
Au terme de la formation, les participant·e·s reçoivent une attestation de suivi de cours dont une copie 
est transmise à la DGEJ. Pour recevoir cette attestation, un minimum de cours doivent avoir été suivis. 
Des précisions concernant les exigences requises pour recevoir l’attestation et les modalités de 
remplacement des cours éventuellement manqués seront données au début de la formation. 

 

Conditions financières 

L’entier des frais de formation sont pris en charge par la DGEJ qui gère le règlement de la facture.  
 

Inscription et renseignements 

Le délai d'inscription est fixé au lundi 11 décembre 2023. L’admission se fait sur la base des 
bulletins d’inscription reçus par ordre d’arrivée. Le nombre de participant·e·s est limité à 24 personnes. 
Un nombre minimum de 18 participant·e·s est requis pour que la formation puisse démarrer. 
 
L’inscription se fait en ligne via le lien ci-dessous : 
 

www.hetsl.ch/form-FA24/ 
 
 
Renseignements concernant les aspects administratifs : 
 
Tiziana di Mizio 

E-mail : tiziana.dimizio@hetsl.ch 

Tél. : +41 21 651 03 29 
 
Renseignements concernant le cursus de formation : 
 
Michel Favez et Anne-Françoise Pont Chamot, co-responsables de la formation 

E-mails : michel.favez@hetsl.ch  /  anne-francoise.pont-chamot@hetsl.ch 
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